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REPUBLIQUE FRANCAISE

Extrait du registre des délibérations du Conseil

communautaire de la Communauté de communes Larzac

et valléesDEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

SEANCE DU 30 JANV|El 2024 / 3-3-

Date d'affichage : 24 janÿiet 2024

Pnésents titaldirus : Stéphünie ANDRIEU, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Anne CALMELS,
Guy CAZOTTES, Magali COALET, Jean-Michel DAaMAS, Paulette FOURNIER, Philippe
GOUT, Christophe LABORfE, Yves MALMC, Lucien MOULIERES, Philippe MaRATET, Gérard
PAUL, Claade REFREGERS, François RODMGUEZ, Martine RODRIGUEZ, Ma4tse ROaX,
Odette SALVAGNAC, Iérôme T'HIBAULT-LAURENî, Michel WRNHETTE$ Claude VIDAL
Srmoléants orésents : Corinne AUTIER pour Thierry CARTAYRADE
Porroirs.: Claudine DELACRODçPAGES à Philippe MURATET, Richard FIOL à Michel
VERNHETTES, Jean-François GALLIÀRD à Paulette FOARNIER, Aurélie MASSON ù ClaudB
VIDAL, Jérémy POULLY à Frunçois RODRIGUEZ
Excusée : Bernadette NEG,ROS
Absents : Loib MASSEBIAU, Vanessa SAWEPLANE
Secrétaire de séance : Yves MAIRIC

Approbation des conventions de mise à disposition de locaux dans le cadre de l'accueil de
la du Relais Petite Enfance lntercommunal

ANNULE ET REMPLACE

La délibération du 24 mai 2022 relative à l'approbation de la convention de mise à
disposition de locaux par la commune de Marnhagues et Lâtour dans le cadre de I'accueil de
la Halte jeux du RPE ;

La délibération du 30 mai 2023 relative à l'approbation de la convention de mise à
disposition de locaux par Ia commune de Saint Jean du Bruel dans le cadre de l'accueil de la
Halte jeux du RPE.

Vu les statuts de la Communauté de communes Larzac et Vallées dans leur dernière version
en vigueur issue de l'arrêté préfectoral î" !2-2OL8-O2-O9-001 du 9 février 2018,
conformément à l'article L. 5211-5-1 du code général des collectivités territoriales; et
notamment sa compétence Enfance, .leunesse ;

Vu la délibération en date du 14 décembre 2021 relative à l'approbation de la Convention
Territoriale Globale (CTG) ;

Considérant que la collectivité a signé avec la CAF de l'Aveyron une Convention territoriale
Globale (CTG) qui définit le projet sociâl du territoire pour les cinq prochaines années (2021-

202sl;
Vu la délibération du 19 décembre 2023 relative à l'approbation de la convention d'objectif
2024 avec l'Association Familles Rurales du Larzac.

Monsieur le Président rappelle au Conseil que dans le cadre de la fiche action 1de la CTG «

Augmenter l'offre d'accueil petite Enfance », la Communauté de communes a mené une
étude des besoins, d'opportunité et de faisabilité du développement d'une nouvelle offre
d'accueil petite enfance, avec le bureau d'étude ESPELIA.

Nombre de membres L'A\ DEIIX MILLL VINC I-QUA I RE
Le 30janvier 2024 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris part la

délibération Le aôn<eil .ômmnflântâirê dê l, C^nmlnâ,,fé ,iê I
31 23 2a Vallées, dûment convoqué, s'est réuni en session ordiûaie, sous la présidence

de Monsieur Christophe LABORIE, PrésidentDate de la convocation :23 janviet 2024
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Au vu des conclusions de l'étude, le Président souligne qu'une demande de modification du
projet de fonctionnement du RPE sera effectuée auprès de la Caisses d'Allocations Familiales

de l'Aveyron pour qu'à compter du lerjanvier 2024, le RPE lntercommunal passe de 16

heures hebdomadaires à 32 heures, soit de deux jours à quatre jours par semaine pour

développer les missions suivantes :

- informer et accompagner les familles et les professionnels de l'accueil individuel ;

- proposer un lieu de rencontres et d'échanges;
- proposer des Halte Jeux ;

- accompagner la professionnalisation et l'amélioration continue des pratiques des

assistants(es) maternels(les) ;

- mettre en æuvre une promotion renforcée de l'accueil individuel par la mise en place

d'une stratégie de communication ;

- accompagner les projets de Maison d'Assistantes Maternelles (MAM) ;

- travailler sur la garde à domicile ;

- développer l'information sur les formations Babysitting.

Pour répondre à l'exigence de l'itinérance, axe fort de notre Convention territoriale Slobale,
le Président présente le déploiement du service RPE lntercommunal envisagé sur le territoire

- Temps administratif, d'information et d'accompagnement des familles et des

professionnels de l'accueil individuel :

o à La Cavalerie dans les locaux du multi-accueil ;
o à Marnhagues et Latour et à Saint Jean du Bruel, les mardis après-midi à la suite des

temps Halte Jeux ;

o à Nant dans les locaux de l'Espace de Vie Sociale lntercommunal.
- Halte jeux :

o Une par semaine à la Cavalerie;
o Une tous les 15 jours au Château de Latour;
o Une tous les 15 jours à Saint Jean du Bruel.

Monsieur le Président indique qu'il convient d'établir les conventions de mise à disposition

de locaux nécessaires pour la mise en æuvre de l'itinérance du service RPE lntercommunal.

OuT cet exposé et après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil communautaire décide :

- D'autoriser le Président de la communauté de communes à signer les conventions de

mise à disposition des locaux, leurs avenants âinsi que tous actes nécessaires à la mise en

æuvre du RPE lntercommunal ;

- dit que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2024.

Fait à Cornus

Actê rendu exécutoire oar flux de télétransmission
I r, sou.-p,etecture t" ' O§/aQ /tJ.Zlt
Arrkhéh:06-/og/la$q

Extrait certifié conforme,
Le Président,



REPUBLIOUE FRA}'CAISE
Extrait du registre des délibérations du

Conseil communautaire de la Communauté

de communes Larzac et valléesDEPARTEMENT
DE

L'AVEYRON

Nombre de membres L'AN DEUX MTLLE VTNCT-QUA TRE
Le 30janvier 2024 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris part

la délibération

31 23 2A Vallées, dûmett convoquê s'est réud en session ordinaire, sous la présidence

Date de la convocation : 23 janvier
Date d'affichaqe : 24 ianier 2024

de Monsieur Christophe LABORIE, Président

SEANCE DU 3OJANVIER 2024 I 5-l

'alfichage janÿier

Présents litalaires : Stephanie ANDRIEU, Sabine AUSSEL, Thierry CÀD,ENET, Anne CALMELS,
Guy CAZOTTES, Magali COULET, lean-Michel DAUMAS, Paulette FOURNIER, Philippe
GOUT, Christophe LABORIE, Yves MÀLRfC, Lucien MOULIERES, Philippe MURATET, Géra
PAUL, Claude REFREGERS, Françoîs RODMGUEZ, Martine RODRIGUEZ, Maryse ROLX,
Odeüe SALVAGNAC, Jérôme THIBAULT-LAURENT, Michel VERNHETTES, Claude VIDAL
Sutolémts présents : Corinne AUTIER pour Thierry CARTAYRADE
Pouvoirs : Claudine DËLACROIX-PAGES à Philippe MURATET, Richard FIOL à Michel
VERNHETTE$ Jean-François GALLARD à Paulette FOURNIER, Aurélie MASSON à Claade
VIDAL, Jérémy POaLLY à François RODRIGUEZ
Excusée : Bernadette NEGROS
Absents : Loi:c MASSEBIAU, Vanessa SAUVEPLANE
Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Piscines : Adhésion à l'association

Monsieur le Président expose qu'il faut recruter 3 Maîtres-Nageurs-Sauveteurs
intercommunales de L'HOSPITALET-DU-LARZAC et de NANT pour les mois
2024.

pour les
de juillet

prsclnes

et août

Monsieur 1e President propose que la Communauté de cofilmrmes se rapproche, comme chaque a:rnée,
de l'association PROSPORT NATAION qui met à disposition des collectivités, des animateurs et
professionnels sportifs.

Monsieur le Président soumet au vote cette proposition.

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l'unanimite :

- Approuve le principe d'adhérer à l'association PROSPORT NATATION sur la base des

éléments exposés et de payer la cotisation annuelie;

- Autorise son Président à procéder à la signature des contrats de mise à disposition de
personnel et documents nécessaires au recrutement.

Fait à Comus

Jé]é"ira1
{ ll,t z

SSIONActe rendu exécutoire
A la Sous-Préfecture le
Afrrchéte , 01 lltl
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REPTIBLIQUE FRÀNCAISE
Extrait du registre des dêlibêrations du

Conseil communautaire de la Communauté

de communes Larzac et vallêesOEPARTEMENT
DE

L'AVEYRON

Nombre de mernbres L'AN DEI'X MILLE VINGT-QUATRE
Le 3ojanYier 2024 à 18h00En exercice Présents Qui ont pris pafi

lâ délibération

31 23 2A
uE ra Lotrxrlulrautç (Ic çoÛllDtlltcs Lariaac §L

Vallées, dûmeût convoqué, s'est Éuni erl session otdinairc, sous la présidence

Date de la convocation r 23 janvier 202,
Date d'afnchaoe : 24 ian\ner 2024

de Monsieur Christophe LABORIE, Présidert

SEANCE DU 30 JAN\IIER 2024 I 5-2

Présents tituhires : Stéphanie ANDRIEA, Sabine AUSSEL, Thierry CADENET, Anne CALMELS,
Gay CÀZOTTES, Magali COALET, Jean-Michel DAUMAS, Paulette FOUIWIEII, Philippe
GOUT, Christophe LABORfE, Yves MALRIC, Lucien MOaLIERES, Philippe MURATET, Gérard
PAUL, Claude REFREGERS, François RODRIGUEZ, Ma ine RODRIGUEZ, Maryse ROaX,
OdeTIe SALVAGNAC, JéTôme THIBAL.LT-L.AARENT, Michel VERNHETTES, Claude VIDAL
Su»oléants orésents : Corinne AUTIER pour Thierry CARTAYRÀDE
Pouvoirs : Claudine DËLACROD{-PAGES à Philippe MURATET, Richard FIOL à Michel
VERNHETTE$ Jean-François GALLIARD à Paulette FOURNIER, Aurélie MASSON à Claude
VIDAL, Jérémy POULLY à François RODRIGUEZ
E&§!Z: B e m üd ette NE GRO S
Absents : Loib MASSEBIAU, Vanessa SAWEPLANE

Secrétaire de séance : Yves MALRIC

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article 332-23-2' ;

Vu le décret n' 88-145 du 15 fewier 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rel4tives à la fonction publique
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;

Considérant qu'en raison d'un accroissem"nt *uiror-io d'activité au niveau des piscines
intercommunales, i1 y a lieu de créer :

- un emploi non permanent d'agent d'accueil à temps
l'Hospitalet du Larzac dt 1"'juillet au 31 aait 2024,

- deux emplois non permanents d'agent d'accueil à temps partiel pour la piscine de
Nan! de 34,5 heures hebdomadaires chacun, du l"'juillet au 31 aoitt 2024,

Oü cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire DECIDE :

complet pour la piscine de
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@!e-1:

La création d'un emploi d'un agent contractuel de catégorie C dans le grade d'adjoint
technique pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d'activité pour ia
piscine de l'Hospitalet dr Laruac du 1o jüllet au 31 août 2024 rr.clus (6 mois maximum
pendant une même période de 12 mois).
Cet agent assurera les fonctions d'agent d'accueil et d'entretien/caissier à temps complet.

,@:
La création de deux emplois d'agents contractuels de catégorie C dans le grade d'adjoint
technique pour faire face à un besoin lié à rm accroissement saisoruder d'activité pour la
piscine de Nant du 1"' juillet au 31 août 2024 nclus (6 mois maximum pendant une même
période de 12 mois).
Ces agents assureront les fonctions d'agent d'accueil et d'entretierÿcaissier à temps non
complet, à raison de 34,5 heures par semaine chacun.

@!:
La rémunération de ces trois agents sera fixée sur la base de la grille hdiciaire relevant du
grade d' adj oint technique.

Article 4 r

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet effet au budget.

^crc 
rcndu Érécutoire oor Ilul dc télctrar"mi..ior

A ra st,u.-préIccrur. . O'//o I /.11.'t
.AfÏiche rs : )'l /,tl f .;l t2 q '

Extrait certifi é conforme,
Le Président,
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Extrâit du registre des délibérations du Conseil

communautaire de la Communauté de communes Larzac

et valléesDEPARTEMENT

DE

L'AVEYRON

1 serNcE pu 30 JAr{vrER 2024 / 006 ____l
Nombre de membres L'AN DEUX MILLE VINGT.QUATRE

Le 3ojanvier 2024 à 18h00En exercice Présents Quiont pris pan la

délibération I.e aônseil .ômmrnârtâire dê lâ Cômmrnâ'rté dê .ômm',ne. Lâr7â. êr

31 23 28 Vallées, dtment coovoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidcnce
de Morsieur Christophe LABORIE, PrésidertDate de la convocation :23iânvier 2024

Date d'affichage : 24 janvier 2024

Présents ,îtuloirus : Stephanie ANDRIEU, Sabine AUSSËL, Thierry CADENET, Anne CALMEIS, Gay
CAZOTTES, Magali COULET, Jean-Mîchel DAUMAS, Paulette ÛOURNIER, Philippe GOaT, Chrîstophe
LABONE, Yves MALRIC, Lucien MOALIERES, Philippe MURATET, Gérard PAAL, Claude
REFREGERS, François RODRIGAEZ, Martine RODMGUEZ, Maryse ROAX, Odette SALVAGNAC,
Jéôme THIBAaLT-LAURENT, Michel WRNHETTES, Claude VIDAL
Suooléants oÉsenls : Co nne AATIER pour Thierry CARTAYRADE
Pouvoirs : Claadine DEL4ICROD(-PAGES à Philippe MARATET, Richail FIOL à Michel VERNHETTES,
Jean-Frunçois GALLIARD à Pauleue FOURNIER, Aurélie MASSON à Claude VIDAL, Jérény POULLY à
François RODfuIGUEZ
ExcusglL: B ernadelte NEGROS
Absents : LoIc MASSEBAU, Vanessa SAIJ|EPL/INE
Secrérabe de séance : Yves MALRIC

Délibération portant attribution de chèques cadeaux aux

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L 731-1. à 5,
Vu les règlements URSSAF en matière d'action sociale,
Vu l'avis du Conseil d'Etat du 23 octobre 2003 (n" 369315),
Considérant que les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont attribuées indépendamment
du grade, de I'emploi ou de la manière de servir (art. L 731.-3 du CGFP),

Considérant qu'une valeur peu élevée de chèques cadeaux attribués à l'occasion de Noë1, d'une naissance, un
mariage ou un départ en retraite n'est pas assimilable à un complément de rémunération,
Considérant que l'assemblée délibérante reste libre de déterminer les types d'actions, le montant des
dépenses, ainsi que les modalités de leur mise en æuvre,

Le conseil communautaire décide :

Article ler: La communauté de communes âttribue des chèques cadeaux ou un cadeau aux âgents suivants :

- Titulaires, -et Stagiaires,
- Contractuels (CDl) - Contractuels (CDD), dès lors que le contrat soit égal ou supérieur à 6 mois et présence
dans la collectivité au 25 décembre.
Article 2 : Ces chèques cadeaux ou cadeaux sont attribués à l'occasion de la fête de Noê|, d'une naissance,
d'un mariage ou départ en retraite dans les conditions suivantes :

- chèque cadeaux ou cadeaux d'un montant inférieur au 5 % du seuil mensuel de sécurité sociale, soit 193.20 €
pour l'année 2024.

Article 3 : Ces chèques cadeaux ou cadeaux seront offert aux agents au moment de l'évènement (
naissance, mariage ou départ en retraite) et début décembre pour les achats de NoëI. Ils devront être
utilisés dans I'esprit cadeau. Ils ne pourront en aucun c,§ être utilisés pour l'alimentation non festive,
l'essence, le tabac, Ies débits de boissons, les jeux de hasæd.
Article 4 : Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget, chapitre 012, article 6488.
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Fait à Cornus
Acte rendu exécutolre oar flux do télétransmission
A ra sous-PréfeÊlure r" , Q1 /A2 ll Sl \
Affichére : )'1 /CZ/L:2\'t/

Extrait certifié conforme,
Le Président,
Acte démotêtiolisé
Christoohe LABoRlE


